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                   REQUIEM POUR LE SAUMON ?

Depuis peu, nous assistons à une évolution inquiétante des populations de saumons, dans la plupart des pays qui ont le privilège de posséder encore des rivières fréquentées par ce grand migrateur.


La Bretagne, plutôt bien lotie jusqu’à présent (les ¾ des captures nationales réalisées dans notre région jusqu’en 1998), semble, à son tour, particulièrement affectée par cette évolution. L’Elorn, qui depuis une trentaine d’années, figurait invariablement dans le peloton de tête national, apparaît également concernée (voir dossier central).

Les lamentations sur la disparition du saumon ne datent certes pas d’aujourd’hui. Des ouvrages anciens évoquaient déjà la situation très préoccupante, voir alarmiste de l’espèce dans les années 1920 (voir l’ouvrage du Cdt LATOUR). Beaucoup plus récemment, à la naissance de l’APPSB (1), à la fin des années 60,  les « anciens », affirmaient : « autrefois il y en avait plein, maintenant il n’y en a plus ».

Durant la décennie 70, les programmes mis en œuvre sur le terrain, en particulier sur l’Elorn, ont progressivement démontré (trappe de comptage, comptages des frayères) que nous étions en réalité en présence d’une évolution du rythme des remontées : diminution des saumons de plusieurs hivers de mer et abondantes montaisons de saumons d’un hiver de mer (castillons). Une situation qui, à priori, n’avait donc rien d’alarmant.


Depuis 3 ans, il en va tout autrement. De nombreux voyants rouges s’allument. : des échos préoccupants nous parviennent de nombreux pays et régions d’Europe, mais également d’outre Atlantique.


En Basse-Bretagne, les populations printanières sont exsangues. Plus grave, les remontées estivales et automnales semblent, toute proportion gardée, suivre le même chemin. L’ensemble du stock annuel évolue à la baisse.


La question est de savoir si nous sommes en présence d’une tendance lourde et durable, témoins impuissants de la disparition accélérée d’une espèce. En quelque sorte, le « début de la fin ».


Les optimistes feront remarquer, que jusqu’en septembre 2001, les inventaires piscicoles révélaient des densités de tacons correctes. La relève est donc encore bien présente en eau douce. L’an dernier, les rivières de l’Avranchin, ont connu une très bonne saison ; des échos favorables nous sont également parvenus de Galice et des Asturies. Sur les frayères du bassin Adour-Gaves, il y a bien longtemps que l’on avait vu pareille affluence …


A l’inverse, les prélèvements côtiers, en République d’Irlande, inquiètent au plus haut point les pays européens (officiellement 200 à 240 000 saumons périssent, interceptés chaque année dans les filets). La France pour sa part ne semble pas s’en émouvoir outre mesure. Nos têtes pensantes et « autre COGEPOMI », semblent avoir oublié que le cycle du saumon déborde largement les frontières hexagonales. Un remake du nuage de Tchernobyl, version piscicole ? Nous avons transmis le 9 avril un courrier au directeur général du CSP, pour lui faire part de notre inquiétude et lui poser plusieurs questions : trois mois plus tard toujours pas de réponse !

Les  élevages intensifs de saumons font peser de lourdes menaces sur les populations sauvages en Ecosse et en Norvège. Dans ce dernier pays, le parasite gyrodactilus salaris a déjà occasionné d’énormes dégâts sur plusieurs dizaines de fleuves côtiers. Enfin, de nombreux spécialistes annoncent que salmo salar serait très sensible aux conséquences engendrées par le réchauffement climatique.


Au delà de toutes ces considérations, la réalité bretonne nous interpelle en constatant le vide salmonicole de nos rivières, après ces 4 premiers mois d’ouverture.


Imagine t’on un printemps sans hirondelle ?


La merveilleuse machine qui « règle » les grands cycles de la vie sauvage, depuis des millénaires, se « déglinguerait-elle » sous nos yeux ; conséquence de nos comportements et de notre incroyable prétention à vouloir tout régenter sur la planète, à la seule fin de satisfaire notre boulimie de consommation ?








Le Président,



Jean-Yves KERMARREC
(1) Association pour la protection et la production du saumon en Bretagne et basse Normandie, devenue aujourd’hui Eau et Rivières de Bretagne.
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DOSSIER : LE SAUMON EN QUELQUES CHIFFRES


Les données ci-dessous soulèveront sans doute plus d’interrogations qu’elles n’apporteront de réponses ou de conclusions toutes faites à nos lecteurs. Appréhender et prévoir les évolutions d’une espèce, dont le cycle de vie se déroule sur une aire aussi vaste que l’Atlantique Nord, n’est pas un exercice aisé, même si depuis quelques années, on dispose d’un nombre croissant d’indicateurs en eau douce.


Si les populations de juvéniles semblent se maintenir au fil des ans, les captures d’adultes sont par contre incontestablement en baisse, surtout dès lors que l’on compare des situations comparables, à savoir les périodes autorisées à la pêche, qui se sont étendues depuis 1987.

I - LES POPULATIONS DE JUVENILES

1 - L’inventaire RHP (Réseau Hydrobiologique et Piscicole)

· 600 stations sur l’ensemble des bassins français

· Mis en place par le CSP et les Agences de l’Eau : pêche électrique réalisée par les agents du CSP

· Connaître l’état des peuplements de poissons

· Sur l’Elorn : Début septembre (fin de saison de pêche) au bas bourg de La Roche Maurice


-     Longueur de la station : 114 mètres     Largeur moyenne : 14 mètres   

	
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001

	T. FARIO


	53
	61
	114
	81
	84
	76
	58
	122
	107
	91
	81
	69

	Saumon Atla


	22
	104
	96
	84
	67
	25
	174
	130
	32
	41
	112
	56

	ANGUILLE


	332
	328
	471
	177
	318
	354
	191
	425
	197
	199
	73
	132

	CHABOT


	11
	18
	43
	10
	27
	21
	45
	138
	65
	130
	55
	101

	LOCHE


	19
	7
	48
	25
	76
	49
	102
	325
	68
	138
	69
	60

	VAIRON


	36
	9
	36
	18
	30
	69
	106
	101
	42
	186
	12
	236

	GOUJON


	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	1
	4

	GARDON
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	16
	0
	0

	TOTAL
	473
	527
	808
	395
	602
	594
	676
	1241
	511
	801
	403
	658


On notera les fluctuations annuelles des densités de tacons, de 1 à 8. De 1 à 2,3 pour la truite fario.

2 - L’indice d’abondance de juvéniles de saumons

· Connaître l’abondance en juvéniles de saumon atlantique sur le bassin de l’Elorn (démarrage : 1998)

· 14 stations sur le bassin, dont 1 affluent : le Morbic

· Méthode : pêche électrique. L’anode balaye une zone de 4-5 m2, à différents endroits, durant une période de 5 mn par station.

· Financement : Contrat de plan Etat-Région.

· Maître d’ouvrage : Fédération AAPPMA.
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Evolution des indices d’abondance 1998-2001

	Année
	1998
	1999
	2000
	2001

	Moyenne

(Nbre ind/5 mn)
	9
	21
	15
	25 


Conclusion de l’étude : « en 2001, le recrutement en juvéniles de saumon sur le bassin de l’Elorn, peut être qualifié de moyen à bon, avec le meilleur indice moyen observé depuis 1998 ».

« Comparativement à d’autres cours d’eau pêchés en 2001, les juvéniles de saumons natifs de l’Elorn, ont une taille moyenne élevée ».

Indice d’abondance moyen (2000 et 2001) en juvéniles saumons 0+ sur les cours d’eau du Massif Armoricain

	RIVIERE (Département)
	2001
	2000

	LEFF (22)
	32
	10

	TRIEUX (22)
	13
	17

	LEGUER (22)
	44
	26

	JAUDY (22)
	18
	15

	DOURON (29)
	36
	12

	ELORN (29)
	25
	15

	AULNE (29)
	21
	3

	ODET-JET-STEIR (29)
	41
	33

	ELLE (29-56)
	37
	

	SCORFF (56)
	4
	25

	BLAVET (56)
	20
	28


II - LES POPULATIONS D’ADULTES

A - CAPTURES DE SAUMONS PAR REGIONS 1996 – 2001 DECLARES (source CSP)

	
	FRANCE
	BRETAGNE 
	%
	NORMANDIE 
	%
	SUD-OUEST
	%
	ELORN
	%

	1996
	2359
	1910
	80,96
	329
	13,95
	120
	5,08
	209
	8,86

	1997
	852
	612
	71,83
	162
	19,01
	78
	9,15
	62
	7,28

	1998
	857
	616
	71,88
	142
	16,57
	99
	11,55
	117
	13,65

	1999
	866
	488
	56,35
	279
	32,22
	99
	11,43
	75
	8,67

	2000
	1261
	860
	68,20
	289
	22,92
	112
	8,88
	61
	4,84

	2001
	1482
	832
	56,14
	510
	34,41
	140
	9,44
	48
	3,24
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A noter que les déclarations 1999, sont très en deçà de la réalité, du fait de la réglementation (1 saumon de + de 70 cm, autorisé, par pêcheur). En effet, un sondage effectué sur l’Elorn, a permis d’évaluer le nombre de captures à 104 poissons et d’estimer le bilan annuel à 200 unités…

Bien entendu, nous disposons de chiffres plus anciens sur les captures à la ligne, grâce à l’association LE CHUPEN (fin des années 50). Depuis 1997, nous réalisons un bilan très détaillé des prises sur l’Elorn : caractéristiques des poissons, répartition mensuelle, par secteur, par modes de pêche % de saumons marqués etc. Ces documents sont disponibles sur simple demande contre 15 euros en timbres.

Pour info, vous trouverez ci-dessous, un tableau (source CSP) récapitulant les captures enregistrées au CSP, en date du 24 juin 2002. Précisons que l’ouverture a lieu au mois d’avril sur les Gaves … et dans l’Avranchin ?

	
	MARS


	AVRIL
	MAI
	JUIN
	TOTAL

	NORMANDIE
	2 ( ?)


	46


	53


	34
	135



	BRETAGNE

(Dont Elorn)


	45

3
	26

1
	45

3
	46

0
	162

7

	SUD-OUEST


	0
	31
	54
	21
	106

	TOTAL GENERAL


	47
	103
	152
	101
	403


Enfin, à la date du 25 juin, seuls 60 saumons ont été comptabilisés au vidéo compteur du bassin de visualisation situé sur l’Aulne, à Châteaulin.

B - LA TRAPPE DE COMPTAGE DE KERHAMON

Cette trappe de comptage, installée par le CSP et propriété de la fédération des AAPPMA du Finistère, ne fonctionne  plus depuis 1991. Durant les 4 années de son fonctionnement, cet outil a permis d’évaluer le stock annuel de saumons qui fréquentait l’Elorn. La population fluctuait dans une fourchette de 600 à 2000 poissons. Jusqu’en 1999, nous pensons que ces chiffres restaient valables.

	ANNEE
	Population totale estimée
	Saumons de printemps
	Castillons
	Captures estimées

	1987
	1700/2000
	200/300
	1500/1700
	150/200

	1988
	1700/2000
	400/600
	1300/1400
	270/300

	1989
	550/620
	180/200
	370/420
	120/135

	1990
	600/650
	Une centaine
	500/550
	110/160

	1991
	Arrêt de la trappe le 19/06/1991
	
	
	


Ces comptages ont révélé une situation insoupçonnée : l’existence d’une population plus abondante que celle imaginée par les pêcheurs. Jusqu’en 1987, ceux ci  raisonnaient, en effet, en fonction des captures. Autre enseignement : la surexploitation des saumons de printemps, plus de 60% du stock prélevé, à l’inverse la sous exploitation des castillons, 6 à 10 %. Dans les années 80, des nouvelles réglementations ont été mises en place pour corriger ces tendances … sans succès pour le saumon de printemps.

C - COMPTAGE DES FRAYERES DE SAUMONS

Le comptage des frayères (avec cartographie) livre une photographie intéressante de l’occupation de la rivière par les géniteurs, des sources à la mer, affluents compris. Par contre, l’indication du nombre de géniteurs reste approximative. En effet, une femelle creuse un ou plusieurs nids, un mâle peut accompagner plusieurs femelles, enfin les conditions climatiques (débits et températures), influent sur l’activité des géniteurs.  

Les conditions hydrauliques (niveau et turbidité) des dernières années n’avaient pas permis de procéder au comptage des frayères à saumons. 1996 étant la dernière année de comptage précis : 920 creusements avaient été dénombrés (un record depuis 1977). Curieusement le nombre de juvéniles « n’a pas suivi ». A l’inverse, les énormes crues 2000/2001, survenues en pleine période de ponte, ne semble pas avoir affecté la production de juvéniles » (voir chapitre 2 : Indice d’abondance). Comprenne qui pourra !

L’hiver dernier (frai 2001), les conditions ont été excellentes pour procéder au comptage. Ainsi, 499 frayères ont été dénombrées : 318 sur l’Elorn et 181 sur les affluents

On peut donc penser que 500/600 poissons ont encore remonté l’Elorn en 2001, essentiellement des castillons. Ces chiffres restent proches des évaluations des années 1987-1990 (voir chapitre B : trappe de comptage de Kerhamon).

D – PARASITES ET « AUTRES MALADIES »…


Comme sur plusieurs autres rivières de Bretagne, les pêcheurs de l’Elorn ont assisté, impuissants, dès le début des années 70, à une véritable hécatombe de la population de saumons de printemps. Les poissons « bleus », non capturés, mourraient, couverts de mycoses, pour la plupart, quelques jours ou quelques semaines après leur entrée en eau douce. Trois ans après l’apparition de cette « maladie », la moyenne des captures a été divisée par 3 (de 300 à 100). Depuis, jamais le niveau de captures des années 60 – début 70, n’a été atteint, même lors des meilleurs crus.


Nous estimons que ce phénomène a longtemps été sous estimé et qu’il constitue une des explications essentielles de la diminution des poissons de plusieurs hivers de mer. Les poissons tardifs étant rarement touchés par cette maladie (UDN : Nécrose Dermale Ulcérative ?).


Plus récemment, l’introduction par l’homme du parasite gyrodactilus salaris, naturellement présent dans la population de saumon atlantique du stock Balte, vers le stock Atlantique, a provoqué des dégâts considérables en Norvège (plus de 90% de mortalité sur les tacons).


Au début des années 80, les pertes enregistrées mettant en danger la pérennité de l’espèce, les autorités norvégiennes ont mis en place un programme d’éradication par empoisonnement à la roténone, des bassins versants, suivi d’un repeuplement  sous contrôle sanitaire renforcé.


La crainte, en 1996 de la contamination de nos saumons par le gyrodactilus salaris, a amené les autorités françaises (Ministère et CSP) à entreprendre, avec les services compétents, une analyse du risque que constituait la présence de ce parasite dans nos eaux douces. Une enquête épidémiologique engagée en 1998 en Bretagne (7 rivières, 3 piscicultures), ainsi que sur le bassin de l’Adour (6 rivières, 1 pisciculture), a conclu à l’absence du parasite avec un seuil de confiance supérieur à 99,40%. Par contre, une nouvelle espèce, gyrodactilus teuchis a été identifié (voir bulletin français pêche et pisciculture 1999).

E – LE  REPEUPLEMENT EN QUESTION 


Après 10 ans d’expérimentation, dans le cadre d’un contrat CNEXO/APPSB/AAPPMA Elorn, la technique de production de smolts a été mise au point dans les années 80, à notre salmoniculture du Quinquis. Environ 10 000 smolts y sont produits chaque année, à partir d’œufs prélevés sur des géniteurs capturés sur l’Elorn.


Le graphique ci-dessous(source AAPPMA Elorn) représente, depuis 1997, les captures enregistrées au Chupen, et le pourcentage de poissons marqués (issus de la salmoniculture du Quinquis), par ablation de la nageoire adipeuse.
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Captures de saumons sur l'Elorn, déclarées à l'AAPPMA 
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A noter, suite à la mise en eau du barrage du Drennec (1982), en compensation des zones de frayères ennoyées, que le Syndicat de bassin de l’Elorn verse annuellement une somme équivalente à une production de 10 000 smolts. Une partie de cette somme (40%), revenant à la fédération des AAPPMA du Finistère.


Aujourd’hui, les opérations de repeuplement, quelles que soient les précautions prises, sont de plus en plus controversées dans les milieux scientifiques (entre autre, « mélange » des stocks d’un fleuve à l’autre, par exemple Aulne/Elorn). Ce dossier mérite un vrai débat, en évitant toutefois tout amalgame entre les productions intensives dans les fermes marines (Norvège/Ecosse) et leur cortège de nuisances et les micro-piscicultures, type Quinquis sur l’Elorn.

QUEL AVENIR POUR LE SAUMON ATLANTIQUE ?

Nous n’avons évidemment pas la prétention de répondre à une telle interrogation. Notre objectif est plus modestement :

1. de contribuer au débat qui ne peut être réservé aux seuls experts : techniciens et scientifiques,

2. d’apporter des éléments de réflexion aux pêcheurs, à la veille des élections dans les AAPPMA et les fédérations.

Ceci précisé, nous tenons à rappeler notre position sur quelques points :

· la remise en service de la trappe de comptage de Kerhamon, dossier que nous ne cessons de relancer s’impose au plus vite, afin de disposer de chiffres précis sur l’état du stock. Une récente plaquette du Conseil Régional, décrivant les actions du contrat de plan Etat-Région 2000-2006 a retenu ce projet (comptage par vidéo). A cet égard, nous aimerions bien connaître l’évolution du stock sur le Scorff, où est installé une trappe, qui nous semble fonctionner … discrètement !

-   La scandaleuse situation du gardiennage, en déliquescence totale, qui permet à une poignée de voyous, bien connus, de sévir en toute impunité et arrogance, pour tenter de tuer les derniers saumons de printemps présents dans la rivière. Cette situation est intolérable dans un état de droit. Nous le répétons pour la énième fois, dans le domaine de la lutte anti-braconnage, la France est en dessous de tout.  Dans un tel contexte, il devient impossible de maintenir le consensus local en faveur de la protection du saumon. Il est en outre permis de se demander à quoi peut bien servir la taxe piscicole !

-   L’absence d’informations officielles sur l’évolution de la situation dans les pays voisins,  notamment dans les îles britanniques, où certains fleuves côtiers possèdent des caractéristiques très proches des nôtres et qui disposent de données statistiques abondantes et anciennes, nous semble anormale. Qu’en pensent les « responsables » du COGEPOMI, du CSP, du ministère et des fédérations ?


Rappelons que depuis plus de 30 ans, les pêcheurs de l’Elorn et leurs dirigeants ont pris leurs responsabilités, en faisant adopter des mesures de protection pionnières (1), qui ont vraisemblablement permis à notre rivière de figurer en tête du hit parade des rivières françaises, durant 2 décennies. Les évolutions brutales et inquiétantes de ces 3 dernières années (même si l’origine du mal ne se trouve pas nécessairement en eau douce), nous imposent, dans les meilleurs délais, de reconsidérer notre position, s’il reste encore une chance de maintenir une population de saumons digne de ce nom, dans notre rivière … et ailleurs.

(1) 1/3 de la rivière en réserve totale, 3 jours interdits à la pêche, parcours mouche, déclaration obligatoire … etc.

POLLUTIONS
· Le 16 mars, nous avons été avertis d’une pollution, sur le ruisseau dit de « Loc-Eguiner », sur la commune de Ploudiry. L’origine est un épandage de lisier sur une parcelle située sur la source du ruisseau. Aucun dégât visible sur la faune. Nous avons informé le Préfet des risques liés à l’épandage sur des parcelles situées à la source des rivières. Dans sa réponse, il nous a répondu que cette parcelle ne figurait dans aucun plan d’épandage et que cette pratique était donc … interdite !  A noter que le représentant local de la FDSEA, tout en regrettant la pollution n’a, en fait, pas apprécié que cette affaire soit en première page de la presse. Il faut le comprendre, avec tous les efforts que la profession agricole fait pour l’environnement !!! L’AAPPMA a porté plainte.

· Le 17 avril : une tonne à lisier chargée de 10m3 d’effluents de la station d’épuration de GAD se renverse accidentellement à la sortie de la station. Plusieurs m3 s’écoulent dans le ruisseau, le polluant sur près de 2 kms, entraînant une forte mortalité piscicole. Plainte déposée.

· Le 31 mai, plusieurs centaines de poissons morts (vairons, loches…) sur le Lapic, affluent de l’Elorn,  à Landivisiau, suite au traitement … biologique( !) réalisé pour enlever les boues des plans d’eau. Dans cette affaire, les services techniques et la mairie de Landivisiau étaient au courant de la pollution le matin même, mais c’est un riverain qui nous a prévenu vers 13H30. A noter que personne n’a prévenu l’usine de pompage située en aval. C’est l’AAPPMA qui l’a avertie à 14H00. Plainte déposée.

EXCEDENT DE LISIER :  33 NOUVEAUX CANTONS EN BRETAGNE


Sur les 187 cantons que compte la Bretagne, 104 sont désormais classés en ZES (Zone d’Excédent Structurel), c’est à dire ayant un excédent d’azote. La norme maximale étant, rappelons-le de 170Kg/ha. Voici le « palmarès » :


1er   : Canton de LANDIVISIAU (bassin de l’Elorn) =   378Kg/ha


4ème : Canton de PLOUDIRY (bassin de l’Elorn) =   290Kg/ha


6 ème : Canton de LANDERNEAU (bassin de l’Elorn) =    286KG/ha


13 ème : Canton de SIZUN (bassin de l’Elorn) = 268KG/ha

 
Les 4 cantons qui composent le bassin versant de l’Elorn sont donc en ZES. On peut même dire en « tête de ZES » !!!
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ON VIT UNE EPOQUE FORMIDABLE
RECETTE PRINTANIERE BRETONNE
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Prenez un champs de plusieurs hectares, de préférence sans talus. Aspergez-le d’un puissant herbicide

(potentiellement cancérigène !) Laissez agir, le temps que le champ prenne une belle couleur orange.

Ensuite recouvrez-le d’une bonne couche de fumier, de lisier, d’engrais minéral ou, pour un meilleur résultat, des trois si vous le souhaitez. Laissez bien pénétrer.

A l’aide d’un puissant tracteur, « touillez » le tout, puis planter du maïs, dont vous vous serez assuré que la graine est enrobée d’un pesticide protecteur.                             

Une fois que le plant aura poussé d’une trentaine de centimètres, traitez une fois encore avec un pesticide approprié.

Enfin, après la récolte d’octobre, laissez le champ à nu, afin qu’il respire un peu, puis recommencez l’année suivante.

En ce qui vous concerne, n’hésitez pas à consulter un spécialiste : chambre d’agriculture, coopérative, PMPOA, BEP...etc, qui, inévitablement saura vous prescrire une … prise de conscience !!!

Quant à vos voisins qui souhaiteraient connaître le coût de la recette, invitez-les à consulter attentivement... leur facture d’eau. 

· Pour le lobby agro-industriel, tout est bon pour tenter de discréditer le mouvement associatif. Ainsi, savons-nous, pour l’entendre régulièrement, que nos actions gênent. Rendez-vous compte : nous osons (quel culot !), conformément à nos statuts et agréments, porter plainte pour des faits de pollution et pire, alerter les médias pour porter ces faits à la connaissance de l’opinion publique ! Peut-être faudrait-il que nous nous taisions, pour ne pas ternir les coûteuses campagnes de communication, sur la fameuse prise de conscience environnementale. CHUT … laissez-nous polluer !
· Après les élus des champs, les élus des villes ne sont pas en reste. Ainsi à Landerneau, lors de la réception de travaux de la chère (très chère !) base de canoë-kayak, désherbée chimiquement « par erreur », on aurait trouvé la solution pour éviter le ravinement des berges lors des crues : LE GOUDRON (voir Le Télégramme du 1er juin). Voilà, en effet, une solution d’avenir : goudronnons les deux rives de l’Elorn, la droite et la gauche (!) du Drennec à Landerneau, affluents compris. Au secours, ce n’est plus BITUMEVILLE, c’est BITUMEVALLEE.

· Dans notre belle vallée, pour beaucoup, ce qui est gênant dans les affaires de pollution, ce ne sont pas les pollueurs, mais ceux qui les dénoncent … ! Nous gênons les pollueurs (et nous en sommes fiers !), à savoir : certains éleveurs, certains industriels et même certains élus … ce sont d’ailleurs parfois les mêmes ! Dernière « trouvaille » de ces  messieurs, ils se reconnaîtront : Savez-vous pourquoi l’Elorn a débordé lors des inondations de 1995 et 2001 ?

· à cause des centaines de kilomètres de talus arasés depuis 30 ans ?

· à cause des centaines d’hectares de parcelles drainées ?

· à cause des zones humides comblées ?

· à cause des centaines d’hectares bitumés, imperméabilisés ?


Vous n’y êtes pas ! Il se dit dans la vallée, que c’est la faute de l’AAPPMA, qui nettoie trop la rivière et en plus avec des subventions ! Nous invitons les initiateurs de cette brillante analyse, surtout ceux qui ont des responsabilités d’élus à prendre connaissance des textes réglementaires qui s’imposent désormais dans tout plan de prévention des risques, dont l’Elorn devrait être doté prochainement. Extrait des mesures obligatoires :

« Il appartient aux propriétaires d’assurer le bon entretien du lit des cours d’eau … en cas de défaillance, la collectivité se substituera à ceux-ci, selon les dispositions prévues par la loi pour faire réaliser les travaux… ».  « Il est recommandé qu’avant chaque période de forte pluviométrie (automne), une reconnaissance spécifique du lit des cours d’eau soit effectuée, de manière à programmer, s’il y a lieu, une campagne d’entretien ». « On veillera notamment : à l’absence de troncs d’arbres, d’embâcles à proximité des ouvrages et au bon entretien de la végétation des berges … etc » SANS COMMENTAIRE MESSIEURS LES CENSEURS ! Ou alors,  CHICHE, on laisse les arbres au milieu de la rivière !

· Les lecteurs du journal Ouest-France du 15 mai dernier, auront sans doute pris connaissance de la montée au créneau de M. COROLLEUR, lors d’une récente réunion du Conseil Général, en évoquant « l’exaspération qu’il ressentait sur le terrain, opposant une écologie extrémiste aux vraies préoccupations du peuple ». Cette puissante constatation, relayée par un élu de la vallée de l’Elorn, laisse rêveur. Nous  posons volontiers cette question à ces édiles départementaux : Les 6000 manifestants, qui le 2 juin à MILIZAC n’ont cassé aucune vitrine, aucun feu tricolore, aucun mobilier urbain, aucune gare, aucune mairie, n’ont jeté aucun pavé à la figure des gendarmes, sont-ils des extrémistes ?

Messieurs les élus, défenseurs de l’agriculture productiviste : « Ne ressentez-vous les préoccupations du peuple, de plus en plus souvent exprimées par un pourcentage croissant de la population, exaspérée par l’extrémisme d’un lobby qui représente une minorité de la population bretonne ? » 

· Manifestation de MILIZAC : un beau succès pour les organisateurs de cette manifestation. 6000 manifestants pour dire NON au traitement industriel du lisier. Notre association, qui avait appelé par voix de presse à manifester, était présente lors de ce rassemblement ainsi que l’AAPPMA de St Renan. Globalement, la représentation de la pêche en eau douce était plutôt faible. Il est vrai que les pêcheurs de truites et de saumons de notre département ne sont pas concernés par les excédents de lisier !!! Pour les spécialistes de l’appel à la responsabilité, c’était pourtant là une véritable occasion de… fédérer.
· HISTOIRE A DORMIR … DE BOUES !
1. DEPOT ILLEGAL DE BOUES : C’est par ce titre que LE TELEGRAMME a annoncé que la COOPERL, à LAMBALLE, avait stocké 40 tonnes de boues d’origine porcine sur un terrain privé. Selon les dirigeants de la COOPERL, « c’est une erreur »,  mais c’est la panne des incinérateurs qui a nécessité ce stockage. On peut toutefois se demander si la COOPERL aurait enlevé ces déchets si un  riverain n’avait donné l’alerte ! Un acte toutefois hautement symbolique pour une entreprise qui se veut et qui se dit exemplaire dans le domaine de l’environnement. Chacun appréciera.

2. BOUES DES ABATTOIRS GAD : Une fois n’est pas coutume, lors de ses conclusions, un commissaire-enquêteur s’est prononcé contre le plan d’épandage de cet abattoir, ainsi que plusieurs communes (COMMANA, PLOUNEOUR-MENEZ, LOCMELAR…) Par contre, comme d’habitude, le Comité Départemental d’Hygiène (signification des lettres CDH !!!) à donné un avis favorable. Les Monts d’Arrée, château d’eau de la Bretagne, vont donc recevoir les boues de GAD, a près celles de TILLY-SABCO. LA POLLUTION : UNE FATALITE ?
· LETTRE OUVERTE AUX CANDIDATS AUX ELECTIONS LEGISLATIVES : L’une des 11 questions posées est la suivante : « Etes-vous prêt à proposer une refonte des CDH, notamment sur la représentation des ses membres ? » Deux candidats nous ont, honnêtement, répondu qu’ils ne connaissaient pas… la signification des lettres CDH ! On ne vous donnera pas leur nom ni leur appartenance politique … quoi que ! Une chose est sûre, ils sont certainement très préoccupés par les problèmes d’environnement. Sur les 23 candidats des deux circonscriptions englobant l’Elorn, 9 ( !) ont répondu à la lettre ouverte.
· ENQUETE PUBLIQUE : Après l’été, sans doute, va se dérouler une enquête publique concernant une augmentation des prélèvements d’eau à l’usine de Pont Ar Bled et la mise en fonction d’un procédé par nano-filtration, pour « piéger » nitrates et pesticides. Quelle sera la destination de ces concentras de nitrates et pesticides ? Rejet direct dans la rivière … en aval de l’usine de pompage ! Tout cela bien entendu, selon les techniciens, sans conséquence pour la rivière et … la rade de Brest.
· GROSSE TRUITE : Lundi 27 mai, premier lancer sur le lac du Drennec et grosse émotion pour un pêcheur. Après 10 bonnes minutes de bagarre, il parvient à mettre dans son épuisette une magnifique truite fario sauvage de 74 cm pour un poids de 4,5 Kg. C’est à ce jour le record connu de capture d’un tel poisson sur le lac.
DERNIERE MINUTE
· CHALUTS PELAGIQUES : Un million de jeunes saumons (post smolts), seraient victimes chaque année, au cours de leur migration vers l’Atlantique Nord, des chaluts pélagiques opérant en mer du Nord. Révélation rendue publique lors d’une conférence tenue à Edimbourg (Ecosse), lors des réunions de la NASCO (North Atlantic Salmon Conservation Organisation). Des informations récentes amènent des observateurs à penser que ces pêches concernent également les eaux de la Manche et de l’Atlantique (chalutiers hollandais pour la plupart). Nous aurons l’occasion d’y revenir !

· LOBBY PORCIN : Le lobby des producteurs de porcs de Bretagne a reçu de pleines brassées de louanges, lors d’un congrès organisé ce mois-ci à Brest : « Porc, le modèle breton en exemple » « Notre souci est de promouvoir un modèle européen d’agriculture durable » « il y a parfois un équilibre presque parfait entre l’élevage et la nature » etc, etc …        

·  [image: image10.wmf]

De la part de qui ces louanges médiatiques: D’un organisme de certification ? D’une association de consommateurs ? D’une administration ? De … la Cour des Comptes ? Eh non, vous n’y êtes pas ! de l’EPP : European Pig Producers. Eh oui, on est jamais aussi bien servi que par soi même !!!

· CONVENTION CONSEIL GENERAL/AAPPMA ELORN : Le 20 juin, en présence de 10 autres associations, l’AAPPMA de l’Elorn a vu la convention pluriannuelle de partenariat avec le Conseil Général du Finistère, reconduite. Cette convention montre la volonté du Conseil Général d’aider efficacement les associations qui oeuvrent dans le domaine de l’environnement. Cette aide prend en compte l’emploi, le nettoyage des rivières et l’acquisition du fond de vallée. Nous aurons l’occasion de revenir sur ce dossier lors d’un prochain bulletin.

· ELECTIONS AAPPMA : Les conseils d’administration des AAPPMA sont renouvelés tous les 5 ans. Les prochaines élections se dérouleront au mois de décembre prochain et seront suivies par l’élection du conseil d’administration des fédérations. Les modalités d’organisation seront précisées ultérieurement dans la presse.

· PROCHAIN BULLETIN : Le n° 6 de « Au fil de l’Elorn » devrait paraître à la fin de l’année. Outre les rubriques habituelles, un dossier consacré à la situation de la truite sera réalisé.

NECROLOGIE

Trois amis nous ont quitté ces derniers temps. En décembre 2001, André LE ROUX, président fondateur de l’association Le Chupen des pêcheurs de saumons. Début février, Marcel ABILY, président d’honneur de l’AAPPMA de l’Elorn, enfin ce mois-ci, Guy LOZACH, trésorier de l’association Le Chupen.


Durant plusieurs décennies, leur action bénévole a servi la cause de la défense des rivières. Notre association leur doit beaucoup. Puisse leur exemple inspirer les plus jeunes, afin que se perpétue, au-delà des générations, la mobilisation citoyenne en faveur de l’eau et de la protection de l’Elorn.




Equilibre naturel !
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Captures de saumons sur l'Elorn, déclarées à l'AAPPMA 
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Captures de saumons sur l'Elorn, déclarées à l'AAPPMA 
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Captures de saumons sur l'Elorn, déclarées à l'AAPPMA 
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Captures de saumons sur l'Elorn, déclarées à l'AAPPMA 
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Captures de saumons sur l'Elorn, déclarées à l'AAPPMA 
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